
CALCUL SIMPLE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE  
2010 sur SALAIRES 2009 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contribution au Développement  
de l’Apprentissage (CDA) 

 = MS x 0.18% 
Reversé par le collecteur au Trésor Public 

A 
Niveau 
V et IV 

B 
Niveau 
III et II 

C 
Niveau 

I 

Barème 
unique 

40% 40% 20% 

 Une entreprise est dispensée de la ventilation du barème 
 si sa taxe d’excède pas 305 euros. 

FNDMA = 22% de la TB  
Reversé par le collecteur au Trésor Public 

Quota d’apprentissage 
30% à affecter 

Hors Quota 
48% 

 

Taxe d’apprentissage Brute = 
MS x 0.5 % 

 
Masse salariale 2009 (MS) 
(Total des salaires bruts) 

 
 

Si apprenti(s) 
Présent(s) dans l’Ets 

au 31/12/09, reverser 
la partie obligatoire au 
CFA d’accueil dans la 

mesure du quota 
disponible  

(le calcul sera dans le 
cas contraire effectué 

au prorata) 

Si aucun apprenti : 
 

Reversement libre 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Nombre de jour(s) de présence  
x 19 euros   /stagiaire 

 

Nombre de jour(s) de présence 
X 31 euros / stagiaire 

Nombre de jour(s) de présence 
X 40 euros / stagiaire 

  
 

Attention : les frais de stages sont limités à 
4% de la Taxe brute 

 
 
 
 
  

Taxe à payer auprès de l’organisme collecteur : 
Taxe d’apprentissage Brute + CDA – les frais de stages 

S’il y a lieu 

 
 
 
 
 
 
 
Pour les entreprises de plus de 250 salariés, dont le nombre annuel de contrats 
d’apprentissage ou de professionnalisation, et de jeunes accomplissant un VIE ou bénéficiant 
d’une convention industrielle de formation par la recherche, est strictement inférieur à un seuil 
de 3% de l’effectif moyen annuel en 2009 : la Taxe sera majorée de 0.1% qui sera reversée 
au Trésor Public. 

 

 


